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Suite demandée: 

Les participants sont invités à faire part de leurs commentaires sur les révisions proposées et sur le projet de nouvelle Recommandation. 

Résumé:

Le présent document contient les Recommandations 6 à 10 révisées comme suite à la Conférence mondiale de développement des télécommunications (La Valette, 1998) ainsi qu'un projet de nouvelle Recommandation sur le partage d'installations dans les zones rurales et isolées. Afin d'en faciliter la lecture, le document a été établi sans marques de révision.

RECOMMANDATION UIT-D 6(Rév.1)

Question 10/2 (1998-2002)

Options technologiques peu onéreuses adaptées aux télécommunications 
dans les zones rurales et isolées

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (XXXX, 2002),

considérant

a)
le rapport [mis à jour] sur les télécommunications dans les zones rurales et isolées;

b)
la modularité et l'adaptabilité des nouvelles technologies et de leurs applications, qui permettent de répondre aux différents besoins en matière de desserte des zones rurales et isolées;

c)
la complémentarité de ces technologies,

vu

a)
que la rentabilité d'un investissement dépend en grande partie du choix judicieux de la ou des technologies, des services offerts et des coûts d'exploitation;

b)
que le choix des technologies est tributaire d'un ensemble de paramètres complexes (prix abordables, facteurs géographiques et conditions socio‑économiques, aspects touchant à la réglementation et à la politique générale, environnement d'exploitation, accessibilité, utilisation communautaire, caractéristiques de fonctionnement, etc.),

constatant

qu'il n'existe pas de technologie unique, répondant à tous les besoins, pour desservir des zones rurales et isolées,

recommande 

1
aux administrations
 et aux exploitations reconnues (ER)
 d'établir des modèles représentatifs des conditions rencontrées leur permettant de comparer les technologies ou les combinaisons de technologies et de choisir la solution la plus appropriée;

2
aux administrations et aux ER de partager, par tous les moyens possibles, leurs connaissances, les meilleures pratiques en la matière ou les "leçons de l'expérience" avec d'autres administrations et d'autres ER afin de hâter l'adoption de ces technologies et des solutions correspondantes.

RECOMMANDATION UIT-D 7(Rév.1)

Question 10/2 (1998-2002)
Planification et mise en œuvre de plans nationaux de développement 
des télécommunications dans les zones rurales et isolées

Recommandation  UIT-D  7

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (XXXX, 2002),

considérant

a)
que les télécommunications sont un moyen puissant pour véhiculer l'information quelle qu'elle soit;

b)
que la mise en place d'infrastructures de télécommunication dans les zones rurales et isolées en vue d'assurer le service universel favorise le développement économique, social et culturel;

c)
que ces activités sont absolument indispensables pour améliorer la qualité de la vie humaine dans les zones rurales et isolées;

d)
que de vastes programmes ruraux planifiés permettent de réaliser d'importantes économies d'échelle tant en termes de coûts d'équipement qu'en termes de coûts de mise en œuvre par les [ER],

e)
que l'industrie des télécommunications est de nature intrinsèquement rentable;

f)
qu'il est amplement démontré que la fourniture de services de télécommunication dans des zones rurales et isolées peut être durable,

notant

l'insuffisance des installations de télécommunication dans les zones rurales et isolées des pays en développement et l'absence généralisée de ressources d'appui indispensables,

recommande

1
que les administrations
, en tant que responsables de la politique générale et de la réglementation, et les exploitations reconnues (ER)
, conscientes du rôle stratégique du développement des télécommunications dans les zones rurales et isolées et dans le cadre de leurs politiques de service universel:

a)
fassent figurer le développement des télécommunications dans les zones rurales et isolées au nombre de leurs priorités;

b)
définissent, approuvent et mettent en œuvre des plans nationaux de développement qui incluent expressément les télécommunications dans les zones rurales et isolées en tenant compte des besoins particuliers de certaines catégories et communautés, notamment celles des femmes, des jeunes, des organismes de développement, des personnes âgées, des handicapés et des pauvres;

c)
participent à la promotion et au financement des programmes de développement des télécommunications rurales en général, avec les autorités concernées à l'échelon national;

d)
encouragent l'investissement du secteur privé en établissant ces programmes;

e)
coopèrent étroitement avec les institutions de développement compétentes, les autorités locales, les organisations non gouvernementales et d'autres utilisateurs du service public;

f)
organisent, supervisent et/ou mettent en œuvre des initiatives de développement des télécommunications rurales sur le plan national dans le cadre d'un programme pluriannuel méthodique progressif soigneusement planifié et intégré dans le plan directeur de développement des télécommunications nationales, afin d'en assurer l'exécution de manière efficace et économique;

2
que les administrations fassent en sorte que les initiatives nationales de développement des télécommunications, gérées selon des principes commerciaux, soient confiées aux ER dans un cadre national adéquat.

RECOMMANDATION UIT-D 8(Rév.1)

Question 10/2 (1998-2002)
Incitation à utiliser les moyens de télécommunication pour développer 
divers secteurs dans des zones rurales et isolées

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (XXXX, 2002),

considérant

a)
que la demande de services de télécommunication dans les zones rurales et isolées concerne avant tout la communication et l'échange d'informations entre les petites communautés locales et l'extérieur;

b)
que la fourniture de services à telle ou telle habitation des communautés isolées et mal desservies est relativement coûteuse;

c)
qu'il est nécessaire de disposer, dans ces zones rurales et isolées, d'installations complémentaires notamment pour l'alimentation électrique et la sécurité, et qu'il faut offrir aux utilisateurs des moyens en matière de développement des ressources humaines;

d)
que la fourniture d'un point d'accès pour un petit nombre de connexions (par satellite ou par voie hertzienne de Terre) dans un Bureau d'appel public (PCO) facilement accessible, dans un télécentre communautaire polyvalent (MCT) ou encore dans un autre centre d'accès communautaire, est à la fois appropriée et efficace;

e)
que l'établissement du PCO, du MCT ou d'un autre centre d'accès communautaire constitue une excellente occasion d'offrir à la communauté la connectivité dont elle a tant besoin, d'assurer des services d'urgence et permet de faire participer la communauté locale au développement et de susciter la création d'entreprises;

f)
que le PCO, le MCT ou le centre d'accès communautaire permet d'ajouter des fonctionnalités et des caractéristiques, y compris des services d'urgence, et d'augmenter les capacités à mesure que le besoin s'en fera sentir au sein de la communauté,

notant

a)
que l'accès universel aux services de télécommunication dans les zones rurales et isolées constitue un service utile et efficace reconnu par tous;

b)
que, grâce aux télécommunications et à leurs applications, les pouvoirs publics peuvent plus facilement soutenir le développement social et culturel, et ce de façon beaucoup plus efficace et beaucoup moins coûteuse,

recommande

que les exploitations reconnues (ER)
, qui desservent des zones rurales et isolées

1
se fixent comme objectif de fournir un accès universel aux services de télécommunication à un prix abordable à l'ensemble de la population d'un pays, en assurant l'égalité d'accès aux services et en appliquant des normes de qualité uniformes sur tout le territoire national;

2
assurent "l'accès universel aux services de télécommunication" dans les communautés rurales et isolées en installant, à l'aide de technologies adaptées, plusieurs lignes accessibles en un lieu central commode, dotés des moyens de gestion et de formation commerciales appropriés, tout en mettant à disposition d'institutions publiques et du secteur public, d'entreprises commerciales et d'abonnés privés, des lignes et une connectivité à des prix basés sur les coûts;

3
se fixent comme objectif général d'encourager la création de PCO, de MCT ou d'autres centres d'accès communautaires et d'inciter à les faire évoluer dans le temps, compte tenu des besoins et des nécessités au niveau local;

4
fassent des PCO, des MCT ou d'autres centres d'accès communautaires le point central de mise à disposition, de diffusion et de promotion des nombreuses possibilités de développement socio‑culturel qu'offrent les télécommunications rurales;

5
coopèrent avec des institutions publiques afin de mettre à la disposition, dans tous les PCO, les MCT ou autres centres d'accès communautaires, des services d'urgence, de préférence en libre appel et avec un numéro d'appel unique, et

6
fassent du MCT, du PCO ou de l'autre centre d'accès communautaire le point central pour la formation, l'assistance et le développement des ressources en fonction des besoins au niveau local.

RECOMMANDATION UIT-D 9(Rév.1)

Question 10/2 (1998-2002)

Mise en place de structures réglementaires appropriées comme moyen 
d'encourager l'extension de services de télécommunication 
aux zones rurales et isolées

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (XXXX, 2002),

considérant

a)
que la nécessité d'établir une fonction de réglementation indépendante de toute influence politique est largement reconnue;

b)
que la réglementation des services de télécommunication dans les régions rurales et isolées des pays en développement doit porter sur tous les aspects et les éléments réglementaires appropriés;

c)
que l'expérience montre clairement qu'une exploitation reconnue (ER)
 gérée selon des principes commerciaux, peut être rentable, dans un contexte réglementé, en fournissant des services de télécommunication aux zones rurales et isolées;

d)
qu'il est généralement admis que le meilleur moyen de mettre en œuvre des obligations de service réside dans la concession à des ER,

notant

a)
que des connaissances et une expérience considérables en matière de réglementation existent et sont disponibles;

b)
qu'il existe de bons exemples de concessions qui ont permis la fourniture de services de télécommunication dans les zones rurales et isolées de certains pays,

recommande

que les administrations des pays en développement

1
mettent en place les dispositions réglementaires favorisant le développement des télécommunications rurales et incluant les conditions suivantes:

a)
l'établissement d'une autorité de réglementation aussi indépendante que possible;

b
la mise en place de procédures appropriées pour la fixation des tarifs et les systèmes de règlement de comptes;

c)
la nécessaire prise en compte, pour l'obligation d'accès, de la viabilité financière et de la durabilité du service de télécommunication dans les zones rurales et isolées;

d)
la définition et la description des clauses et conditions d'interconnexion;

e)
la mise en place de mesures de gestion et d'utilisation efficaces du spectre;

f)
la mise en œuvre de politiques réglementaires par le biais d'accords de licence et de concession;

g)
la prise en compte de la cohérence des conditions de licence avec une structure de réseau efficace;

2
prennent des mesures pour faire en sorte que la fourniture de services de télécommunication dans les zones rurales et isolées repose sur les principes suivants:

a)
le service est fourni par des PCO et par des MCT ou par d'autres centres d'accès communautaires selon une approche fondée sur le marché;

b)
l'investissement rural et le développement des télécommunications sont encouragés, dans la mesure où il sont compatibles avec les rapports coûts/prix, les installations étant partagées, lorsque cela est possible, avec les autres services de télécommunication et/ou les autres services publics;

c)
la fourniture des services de télécommunication novateurs en zones rurales et isolées est encouragée;

d)
l'accès à des réseaux IP ainsi qu'à l'Internet et à d'autres applications est facilité;

e)
les PCO ruraux, les MCT et les centres d'accès communautaires fonctionnent selon des pratiques commerciales saines et sont, de préférence, détenus et exploités localement;

f)
l'accès des institutions publiques et des institutions de développement aux services de télécommunication est, lui aussi, facilité.

RECOMMANDATION UIT-D 10(Rév.1)

Question 10/2 (1998/2002)

Possibilités existantes de financement de projets et programmes 
de télécommunication dans les zones rurales et isolées

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (XXXX, 2002),

considérant

a)
qu'il est clairement établi que la fourniture de services de télécommunication dans les zones rurales et isolées est généralement rentable, surtout grâce aux recettes réalisées sur les communications grande distance tant nationales qu'internationales, et tant sur les appels entrants que sortants;

b)
qu'il existe de nombreuses possibilités intéressantes de promouvoir l'utilisation de services grande distance rentables ainsi que d'autres services également rentables, sachant que la disponibilité de services de bonne qualité à des prix attractifs en permettra et en facilitera la bonne utilisation;

c)
que les investissements du secteur privé, tant sur le plan national qu'international, suivent les règles d'efficacité et de rentabilité financières;

d)
que le montant des ressources financières disponibles par le biais des institutions internationales de financement et de l'assistance officielle au développement (AOD) est actuellement faible et qu'il pourrait encore diminuer,

notant

a)
que la stabilité politico-économique nationale, ainsi qu'un environnement professionnel et commercial transparent (par exemple, des systèmes juridiques, commerciaux et fiscaux souples et cohérents) sont des conditions préalables pour attirer des investissements;

b)
que tout coût imposé par les pouvoirs publics pour la fourniture de services de télécommunication comme, entre autres, des droits de douane sur les équipements importés et des redevances d'octroi de licences d'utilisation des fréquences, impose une charge financière directe aux usagers des services,

recommande

que les administrations
 et les exploitations reconnues
 des pays en développement,

1
aient à l'esprit et étudient les quatre principales sources de financement des services de télécommunication dans les zones rurales et isolées:

(
les ressources d'autofinancement (la meilleure manière d'assurer un financement sain et efficace de l'exploitation en zones rurales et isolées);

(
les investissements du secteur privé (via les concessions, les coentreprises, les franchises, etc.);

(
les fonds de développement rural, y compris les subventions d'Etat et la participation communautaire;

(
d'autres ressources;

2
utilisent une grande diversité de méthodes faisant intervenir innovation, esprit d'entreprise, coopération et participation pour assurer des services de télécommunication dans les zones rurales et isolées tout en minimisant les coûts et en maximisant les recettes.

Projet de nouvelle Recommandation sur le partage d'installations 
en zones rurales et isolées

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (XXXX, 2002), 

considérant

a)
les travaux et le Rapport
 du Groupe spécialisé 7
 ainsi que le Rapport sur les communications en zones rurales et isolées mis à jour;

b)
la nécessité et l'objectif fondamental que représente la fourniture d'un accès aux services de télécommunication, qu'ils soient de base ou évolués; 

c)
l'importance que revêt l'accessibilité et l'utilisation des centres de communication communautaires ou publics (Bureaux d'appel publics, télécentres communautaires polyvalents et autres centres d'accès communautaires); et

d)
les avantages que ces installations procurent aux communautés mal desservies, 

consciente

1
que la création réussie d'un point d'accès communautaire dépend aussi de son accessibilité, de sa disponibilité, du coût, de la participation de la communauté, de sa fiabilité, de sa viabilité et des services offerts;

2
que le succès d'un point d'accès communautaire dépend en outre de l'analyse et de l'évaluation des besoins de la communauté et de la technique requise en la matière, de la mobilisation de la communauté, d'un plan financier et du développement de compétences spécialisées et des ressources humaines,

notant

qu'aucun modèle ne saurait répondre à lui seul aux besoins d'une communauté donnée, mais que certains éléments peuvent s'appliquer à d'autres modèles communautaires,

recommande

1
aux membres de la communauté, aux responsables des politiques en la matière, au secteur privé et aux organismes de réglementation de faciliter la mise en place d'un cadre, le plus complet possible, permettant de partager des installations d'accès communautaires tant sur le plan pratique que dans le cadre de partenariats, et de coopérer au recensement d'exemples de mise en place, réussie et durable, d'installations ou de centres d'accès communautaires, et

2
aux parties prenantes de tirer profit des vastes connaissances que les organisations de développement, les organisations non gouvernementales, les Membres et les experts de l'UIT ont acquises en réalisant des centres d'accès communautaires durables.

____________

� 	Administration: Tout service ou département gouvernemental responsable des mesures à prendre pour exécuter les obligations de la Constitution de l'Union internationale des télécommunications, de la Convention de l'Union internationale des télécommunications et des Règlements administratifs (CS/AO.1002).


� 	Exploitation reconnue (ER): Toute exploitation qui exploite un service de correspondance publique ou de radiodiffusion et à laquelle les obligations prévues à l'article 6 de la présente Constitution sont imposées par l'Etat Membre sur le territoire duquel est installé le siège social de cette exploitation ou par l'Etat Membre qui a autorisé cette exploitation à établir et à exploiter un service de télécommunication sur son territoire (CS/AO.1008, PP-98). Exploitation: Tout particulier, société, entreprise ou toute institution gouvernementale qui exploite une installation de télécommunication destinée à assurer un service de télécommunication international ou susceptible de causer des brouillages préjudiciables à un tel service (CS/AO.1007).


� 	Administration: Tout service ou département gouvernemental responsable des mesures à prendre pour exécuter les obligations de la Constitution de l'Union internationale des télécommunications, de la Convention de l'Union internationale des télécommunications et des Règlements administratifs (CS/AO.1002).


� 	Exploitation reconnue (ER): Toute exploitation qui exploite un service de correspondance publique ou de radiodiffusion et à laquelle les obligations prévues à l'article 6 de la présente Constitution sont imposées par l'Etat Membre sur le territoire duquel est installé le siège social de cette exploitation ou par l'Etat Membre qui a autorisé cette exploitation à établir et à exploiter un service de télécommunication sur son territoire (CS/AO.1008, PP-98). Exploitation: Tout particulier, société, entreprise ou toute institution gouvernementale qui exploite une installation de télécommunication destinée à assurer un service de télécommunication international ou susceptible de causer des brouillages préjudiciables à un tel service (CS/AO.1007).


� 	Exploitation reconnue: Toute exploitation qui exploite un service de correspondance publique ou de radiodiffusion et à laquelle les obligations prévues à l'article 6 de la présente Constitution sont imposées par l'Etat Membre sur le territoire duquel est installé le siège social de cette exploitation ou par l'Etat Membre qui a autorisé cette exploitation à établir et à exploiter un service de télécommunication sur son territoire (CS/AO.1008, PP-98). Exploitation: Tout particulier, société, entreprise ou toute institution gouvernementale qui exploite une installation de télécommunication destinée à assurer un service de télécommunication international ou susceptible de causer des brouillages préjudiciables à un tel service (CS/AO.1007).


� 	Exploitation reconnue: Toute exploitation qui exploite un service de correspondance publique ou de radiodiffusion et à laquelle les obligations prévues à l'article 6 de la présente Constitution sont imposées par l'Etat Membre sur le territoire duquel est installé le siège social de cette exploitation ou par l'Etat Membre qui a autorisé cette exploitation à établir et à exploiter un service de télécommunication sur son territoire (CS/AO.1008, PP-98). Exploitation: Tout particulier, société, entreprise ou toute institution gouvernementale qui exploite une installation de télécommunication destinée à assurer un service de télécommunication international ou susceptible de causer des brouillages préjudiciables à un tel service (CS/AO.1007).


� 	Administration: Tout service ou département gouvernemental responsable des mesures à prendre pour exécuter les obligations de la Constitution de l'Union internationale des télécommunications, de la Convention de l'Union internationale des télécommunications et des Règlements administratifs (CS/AO.1002).


� 	Exploitation reconnue: Toute exploitation qui exploite un service de correspondance publique ou de radiodiffusion et à laquelle les obligations prévues à l'article 6 de la présente Constitution sont imposées par l'Etat Membre sur le territoire duquel est installé le siège social de cette exploitation ou par l'Etat Membre qui a autorisé cette exploitation à établir et à exploiter un service de télécommunication sur son territoire (CS/AO.1008, PP-98). Exploitation: Tout particulier, société, entreprise ou toute institution gouvernementale qui exploite une installation de télécommunication destinée à assurer un service de télécommunication international ou susceptible de causer des brouillages préjudiciables à un tel service (CS/AO.1007).


� 	Le Rapport du Groupe spécialisé 7 intitulé Nouvelles technologies pour des applications rurales a été publié en février 2001.


� 	Le Groupe spécialisé 7 a été créé à la CMDT-98 et chargé d'étudier divers mécanismes permettant de promouvoir le développement de nouvelles technologies de télécommunication applicables au milieu rural. Le Groupe spécialisé 7 a achevé ses travaux à la fin de 2000.
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